
11.1(1) Sous réserve du paragraphe (2), lorsque la présente loi exige ou autorise une municipalité à donner avis 
d'une chose par le biais d'une publication d'un avis dans un journal publié ou ayant une diffusion générale dans la 
municipalité, l'avis peut être donné en 
  

a) le diffusant, à la radio ou dans une station de télévision qui diffuse dans la municipalité, au moins une 
fois par jour pendant la période pour laquelle la publication de l'avis est exigée, ou 
  
b) l'affichant sur un site Internet entretenu par la municipalité pendant la période pour laquelle la 
publication de l'avis est exigée. 

  
11.1(2) Un avis donné de l'une des façons autorisées par le paragraphe (1) doit seulement être un avis suffisant si 
l'avis peut aussi être examiné par le public au bureau du secrétaire aux heures normales d'ouverture pendant la 
période exigée. 
2003, c.27, art.9. 
  
12(1) Sous réserve des paragraphes (1.1), (1.2) et (1.3), un arrêté municipal pris en application de la présente 
loi doit, pour être valide, 
  

a) avoir été lu trois fois par titre; 
  
b) avoir été lu dans son intégralité au cours d'une réunion ordinaire ou extraordinaire du conseil au moins 
une fois avant la troisième lecture par titre; mais lorsqu'a été publié deux fois par semaine pendant deux semaines 
dans un journal ayant une diffusion générale dans la municipalité, un avis 
  

(i) décrivant le projet d'arrêté municipal par titre et en général par sujet, et 
  
(ii) indiquant que le projet d'arrêté municipal peut être examiné au bureau du secrétaire pendant les heures 
ordinaires d'ouverture, 

  
et que quatorze jours se sont écoulés entre le jour de la première publication de l'avis et celui où l'arrêté municipal 
est lu pour la troisième fois par titre, l'arrêté municipal peut être lu par numéro d'article seulement, si aucun 
membre du conseil ne s'y oppose; 
  
c) être revêtu du sceau corporatif de la municipalité; 
  
d) être signé par le secrétaire et le maire ou, en son absence, par le membre du conseil qui présidait la 
réunion au cours de laquelle il a été adopté; et 
  
e) indiquer qu'il est adopté par le conseil de la municipalité. 

  
12(1.1) Tout arrêté municipal, qui constitue une révision d'un arrêté à la suite du passage dans celui-ci de 
l'expression des mesures correspondant au système canadien d'unités à celle qui correspond au système international 
d'unités doit, pour être valide, 
  

a) avoir été lu trois fois par son titre; 
  
b) avoir été présenté sous forme imprimée dans son intégralité en conseil ou en comité du conseil plénier et 
déposé auprès du secrétaire pendant une période d'au moins trente jours après la deuxième lecture par son titre; 
  
c) être revêtu du sceau corporatif de la municipalité; 
  



d) être signé par le secrétaire et le maire ou, en son absence, par le membre du conseil qui présidait la 
réunion au cours de laquelle il a été adopté; 
  
e) indiquer qu'il est adopté par le conseil de la municipalité; et 
  
f) être approuvé comme étant conforme aux prescriptions du présent paragraphe par le Ministre. 

  
12(1.2) Nonobstant toute loi ou ses règlements d'application, un arrêté municipal qui a pour seul effet d'abroger 
un arrêté municipal dans une langue pour le remplacer par le même arrêté municipal dans les deux langues 
officielles ou un arrêté municipal qui est modifié en adoptant l'arrêté municipal dans l'autre langue officielle doit, 
pour être valide,  
  

a) avoir été lu trois fois par son titre; 
  

b) avoir été distribué sous forme imprimée dans son intégralité au conseil et aux membres du public 
présents lors de sa première lecture par son titre; 
  
c) avoir été déposé auprès du secrétaire pendant une période d'au moins quatorze jours après la première 
lecture par son titre;  
  
d) être revêtu du sceau corporatif de la municipalité; 
  
e) être signé par le secrétaire et le maire ou, en son absence, par le membre du conseil qui présidait la 
réunion au cours de laquelle il a été adopté; et 
  
f) indiquer qu'il est adopté par le conseil de la municipalité. 

  
12(1.3) Un arrêté municipal visé au paragraphe (1.2) peut être amendé à tout moment avant la troisième lecture 
par son titre sans qu'il soit nécessaire de le déposer de nouveau en application de l'alinéa (1.2)c). 
  
 


